
Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Actions Pilotes 

Clarifier les besoins en 

compétences des 

entreprises et des 

territoires 

Proposer en continu 

des outils de 

diagnostics qualitatifs 

et des évaluations 

Définir et concevoir de 

nouvelles approches 

de la formation et de 

l’accompagnement des 

publics  

Assurer 

l’interopérabilité des SI 

Proposer des parcours 

sur les savoirs 

fondamentaux 

Identification des besoins en 

compétences 

2019 -2020 

Nouvelles mesures face à la crise 

Rassembler les acteurs qui 

interviennent sur le territoire autour 

des remontées de compétences 

Recueillir les besoins en compétences 

récoltés sur le territoire 27 

Professionnaliser les acteurs de 

terrain sur l'approche compétences et 

le recueil des besoins en 

compétences 

Développer de nouvelles GPECT sur 

les territoires non pourvus 

Mobiliser les entreprises sur la notion de 

compétences 

Mobiliser les acteurs et élaborer une 

Charte autour de pratiques communes 

Créer une plateforme de recueil des 

besoins de compétences et de 

capitalisation sur leurs évolutions 

Elaborer un programme de 

professionnalisation des acteurs 

Partenaires 

sociaux 
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Assurer le déploiement d'actions GPECT 

sur tout le territoire et l’outillage des 

animateurs 

 

Organiser l’accompagnement des 

publics avant, pendant et après la 

formation 

Accompagner à la définition de la 

transformation de l'appareil de 

formation, de l'offre de formation et 

des organismes de formation 

Mobiliser les approches data pour 

permettre un meilleur outillage sur le 

volet formation des professionnels en 

charge de l'accompagnement 

28 

Déployer un plan d’accompagnement et 

de professionnalisation régional 

« Trans’Formation Centre-Val de Loire : 

accélérateur régional de compétences » 

 

31 

Créer et structurer un espace de 

réflexions et d’expérimentations pour 

stimuler l’innovation  

Réaliser un diagnostic en continu 

Evaluer la mise en œuvre du PACTE 

Poursuivre les programmations de 

journées du Lab Innovation 

32 

33 

34 

Organiser des cycles de conférences 

Réaliser un diagnostic en continu à partir 

des données disponibles à actualiser et 

en créant les indicateurs manquants 

Evaluer le PACTE, ses actions et 

expérimentations 
35 

Réaliser une analyse des coûts de 

formation (ingénierie pédagogique, plateaux 

techniques) 

36 Analyser les coûts de formation 

Accrocher le SI formation 

professionnelle Région avec la 

plateforme AGORA 

Accrocher le SI formation 

professionnelle Région avec un outil 

dédié à l’orientation 

37 

38 

Accrocher le SI FP à la plateforme 

AGORA 

Accrocher  le SI FP à un outil 

d'orientation 

 Imaginer et concevoir des actions de 

formations rendant inclusifs les 

environnements numériques  

Faire développer par les organismes de 

formations de nouvelles modalités 

pédagogiques en vue de concevoir un 

nouveau produit de formation rendant 

inclusifs les environnements numériques 

39 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseils 

 départementaux 

LE PACTE   

REGIONAL D’INVESTISSEMENT DANS LES COMPETENCES 

EN CENTRE-VAL DE LOIRE 

« Il n'y a pas de cause plus importante pour les 
personnes, les entreprises et les territoires que celle 
de la compétence et de la qualification. C'est un 
élément fondamental à la fois de l'inclusion sociale 
et de la compétitivité » assure François Bonneau, 
président de la région Centre-Val de Loire, le mardi 
22 janvier 2019 à Orléans lors du lancement officiel 
du Pacte régional d'investissement dans les 
compétences., en présence de Jean-Marie Marx, 
haut-commissaire aux compétences et à l’inclusion 
par l’emploi, Jean-Marc Falcone, préfet de la région 
Centre-Val de Loire et Isabelle Gaudron, vice-
Présidente déléguée à la Formation professionnelle, 
à l'insertion et à l'orientation . 

Le PACTE régional d’investissement dans les compétences 2019-2022, porté par l'Etat et la Région, en lien 
avec les partenaires sociaux, a pour ambition de favoriser par la formation l'emploi des jeunes, des 
demandeurs d'emploi peu ou pas qualifiés, dans les entreprises et les territoires. 251M€ sont prévus par 
l’Etat pour accompagner l’intervention de la Région. 
 

L 
e Président du Conseil régional et le Préfet de région ont signé le 22 janvier 2019 le 
PACTE régional d’investissement dans les compétences 2019-2022. L’objectif du 
PACTE en région Centre-Val de Loire est de concentrer les crédits disponibles 

pour donner une formation et une qualification aux jeunes et demandeurs d’emploi 
peu ou pas qualifiés au cours des quatre années.  

Pour ce faire, Etat et Région, en lien avec les partenaires sociaux, s’engagent à 
mettre en œuvre un programme d’actions visant à répondre d’ici 2022 aux enjeux 
suivants :  

• Favoriser l’emploi durable des jeunes et personnes peu ou pas qualifiées,  

• Accompagner les acteurs de l’orientation pour favoriser la prise en charge des publics isolés ou sans perspective 
professionnelle,  

• Répondre de façon plus qualitative et quantitative aux besoins de compétences des entreprises,  

• Agir de plus en plus de façon partenariale et au plus près des territoires.  

Ce programme d’actions est réparti en trois axes de transformation :  

1. Transformer l’offre de formation en impliquant plus fortement les entreprises, notamment dans l’évaluation de leurs 
besoins en compétences mais aussi dans la définition même de l’action de formation, de la sélection des stagiaires à son 
déroulement.  

2. Transformer les parcours et l’appareil de formation, en favorisant des parcours de formation plus souples, modulaires 
voire itératifs via des allers-retours entre formation et emploi.  

3. Transformer l’information et l’accompagnement des publics visés par le PACTE, via une présence de proximité accrue, 
notamment dans les Quartiers de la Politique de de la Ville et dans les Zones de Revitalisation Rurale.  

Après une période 2019 - 2020 de constructions des interventions, d’expérimentations et d’amélioration des projets, l’année 2020 a 
été fortement marquée par la crise sanitaire et économique (confinements, reports des entrées en formation, bascule des 
formations en distanciel ou formations comodales…). Pour faire face à la crise, certaines interventions ont été reportées ou annulées 
car semblant moins prioritaires. De nouvelles mesures ont été mises en place de mars 2020 à janvier 2021 et sont aujourd'hui 
pleinement déployées. Le plan « 1jeune, 1solution » est venu apporter des crédits additionnels à compter de 2021. 

René-Paul ARLANDIS (chef de projet PACTE au Conseil régional CVL) : 02.38.70.34.31 rene-paul.arlandis@regioncentre.fr  

Marika PETIT (Responsable du service Accès et Retour à l'Emploi à la DREETS CVL) : 02.38.77.68.33 marika.petit@dreets.gouv.fr 

Mai 2021- N°2 

#PacteCVL @PacteRCVL et sur La Place 



Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Pilotes 

Proposer de nouveaux 

parcours visant la 

qualification : 

contenus (ré) adaptés 

aux besoins des 

entreprises 

Etoffer l’offre de formation « métiers », 

pré-qualifiante ou qualifiante, ciblant des 

secteurs clés pour le développement 

économique de la région 

Mobiliser les publics 

vers les métiers qui 

recrutent et/ou vers les 

métiers en tension 

Favoriser le recrutement des stagiaires 

en associant en amont les entreprises 

dans la démarche de définition et de 

déroulement des formations 

Sécuriser la réussite des formations pour 

les personnes en contrat court (ex. 

intérim), en construisant des parcours 

itératifs 

Enrichir une offre de formation partant 

de la mise en activité pour forger les 

apprentissages 

Accroitre le nombre d’actifs réussissant 

en totalité leur certification VAE en 

développant des approches innovantes 

de sécurisation de parcours 

Mobiliser les acteurs du SPRO sur les 

métiers qui offrent des potentiels 

d’embauche et qui sont peu attractifs 

Informer sur un secteur professionnel, 

sur tout le territoire régional, au plus 

proche des habitants 

Mettre en place des canaux 

d’information diversifiés pour les 

acteurs de l’information et de 

l’orientation 

Rendre lisible et attractive l’offre de 

formation en axant le descriptif de 

formation sur les compétences 

travaillées dans la formation 

Développer une offre de formation 

cousue main, co-construite avec les 

entreprises 

Créer des parcours itératif : formation-

retour à l'emploi-retour en formation 

2019—2020 

Nouvelles mesures face à la crise 

Développer des chantiers école ou 

chantiers formation 

Développer de nouveaux modes de 

VAE 

Les fiches actions pour décliner opérationnellement les engagements

LE PACTE EN ACTIONS

Actions 

Développer l'offre de formation  

A
X

E 1
 : p

ro
p

o
ser d

es p
arco

u
rs q

u
alifi

an
ts vers l’em

p
lo

i ,ren
o

u
velés d

an
s leu

rs co
n

te
n

u
s au

 regard
 d

es b
eso

in
s d

e l’éco
n

o
m

ie en
 tem

p
s réel et d

e faço
n

 p
ro

sp
ecti

ve
 

Lancer un appel à initiatives en faveur 

de l'attractivité des métiers 

Imaginer un Container itinérant 

"attractivité des métiers" 

Mettre en place des canaux 

d'information diversifiés sur les 

secteurs d'activités et les métiers 

Revisiter les outils existants 

d'information sur la formation               

( site www.etoile.regioncentre.fr ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Offrir 3883 parcours de formation  

supplémentaires 

Multiplier les opportunités d’immersion 

en entreprises pour les jeunes stagiaires 

de la formation professionnelle 

Favoriser le tutorat des entreprises qui 

accueillent des jeunes en stage pendant 

la formation 

Développer l’offre d’Action de 

Formation Préalable au Recrutement  

Développer l’offre ARDAN aux publics 

du Pacte 

Renforcer l’offre individuelle de 

formation 

 

Les fiches actions pour décliner opérationnellement les engagements 

LE PACTE EN ACTIONS 

Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Actions Pilotes 
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Proposer des parcours 

sur les savoirs 

fondamentaux 

Proposer de nouveaux 

parcours visant la 

qualification : 

contenus (ré) adaptés 

aux besoins des 

entreprises 

Comprendre d’où vient 

le renoncement / rejet 

de la formation et 

redonner l’envie d’y 

aller 

Coordonner et assurer 

la disponibilité des 

moyens de formation 

sur le territoire 

Agir contre les 

inégalités sociales ou 

territoriales et assurer 

l’égalité d’accès à la 

formation 

Développer les formations 

d’alphabétisation et de FLE par l’achat 

de nouvelles  formations 

Professionnaliser des acteurs au 

repérage de l'illettrisme et de 

l'illectronisme 

2019—2020 

Nouvelles mesures face à la crise 

Développer la professionnalisation 

des accompagnants dans le repérage 

des situations d’illettrisme et 

illectronisme 

Développer les formations 

d’alphabétisation et de FLE 

Analyser les besoins d'adaptation des 

actions de formation et expérimenter 

les évolutions de contenu 

Construire  une offre nouvelle intégrant 

des modules agiles pour faciliter le 

retour à l'emploi des publics fragiles 

14 

13 

12 

Analyser les écarts entre le nombre 

de places de formation prévues et les 

entrées effectives afin de déployer 

des actions permettant d'optimiser le 

remplissage des sessions 

Capter les publics invisibles 

Promouvoir les entrées en formation 

en luttant contre la concurrence 

financière entre les dispositifs 

nationaux 

Lancer l’appel à projet national 

Expertiser les dispositifs qui entrent en 

concurrence au niveau financier ET 

organiser les passerelles et les 

complémentarités nécessaires 

Expérimenter pour favoriser l'appétence 

et la persévérance en formation 

Mettre à disposition une salle de 

formation sur l’ensemble des bassins 

de vie de la région 

Lancer un appel à initiatives pour la mise 

en place de Tiers-Lieux dans les 

territoires, véritables appuis RH pour les 

secteurs économiques  

Accroître le nombre de PSMJ en 

formation 

Lever les freins d’accès à la 

formation : mobilité, logement, 

hébergement 

Expérimenter des nouvelles 

approches pour favoriser la formation 

des publics fragiles (personnes en 

situation de handicap) 

Mettre en place des actions pour 

rendre plus accessible la formation 

pour les femmes détenues 

Renforcer les aides à la mobilité et 

assurer leur déploiement 

Expérimenter l'intégration de la mobilité 

dans une action de formation "métier" 

Tester la "ressource handicap 

formation" 

Expérimenter de nouvelles modalités de 

formation "dedans/dehors" pour les 

femmes détenues 

Construire une offre de formation 

renouvelée pour les PSMJ 

24 

25 

26 
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Déployer un Combo Parfait pour 3 à 

5000 jeunes, combinaison entre 

formation, « coup de pouce 

rémunération » et permis de conduire 

Déployer un « coup de 

pouce rémunération » en complément 

de la revalorisation du barème 

Lever les freins d’accès à la formation 

à distance ou mixte 

4 000 kits stagiaires en formation à 

distance 

 

 

 


